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Avant-propos 

A partir du 1er janvier 2009, en application de l’Arrêté Royal  du 3 juin 2007 
(moniteur belge du  14/06/2007), l’utilisation de Belcotax on web est  rendue 
obligatoire pour tous les employeurs et débiteurs de revenus, pour tous les 
types de fiches 281.10 à 281.30 et les fiches 281.50. 

L’utilisation des supports informatiques classiques ( Cdrom, DVD) ne sera plus  
admis que sur autorisation du service Belcotax. Le transfert via le web étant 
amené à devenir  le système de transfert unique des données. 

Sage BOB 50 a donc mis au point une interface entre son logiciel de 
comptabilité et Belcotax on Web.  

Ce manuel vous apporte donc son aide au niveau de l’établissement des fiches 
281.50 au départ des données comptables, de la vérification de ces fiches ainsi 
que le dépôt de celles-ci sur le site du Ministères des Finances. 

 

Très bonne lecture! 
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Partie 1 - Généralités 

Avant d'entrer dans le vif du sujet, cette 
première partie vous présente les conventions 
typographiques utilisées dans Sage BOB 50. 
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Conventions typographiques 

Clavier 

<Touche> suppose que vous enfonciez la touche du clavier mentionnée entre 
<>. 

<Alt>+<F4> implique que vous enfonciez la touche <Alt> puis, sans la relâcher, 
que vous enfonciez la touche <F4>. 

L’utilisation des raccourcis clavier est un moyen efficace d’augmenter la 
rapidité de votre travail dans Sage BOB 50. Aussi, nous les mentionnerons 
autant que possible dans ce manuel. 

Souris 

<Clic> : Appuyez brièvement sur le bouton gauche de la souris. 

<Double clic> : Appuyez 2 fois rapidement sur le bouton gauche de la souris.  

<Clic droit> : Appuyez sur le bouton droit de la souris. 

<Clic *> : Appuyez sur le bouton gauche de la souris et laissez-le enfoncé. 

Menus et chemins d’accès vers les fenêtres de Sage BOB 50 

Fichier|Ouvrir dossier suppose que, dans le menu Fichier de la barre de 
menus, vous sélectionniez le sous-menu Ouvrir dossier. Le signe | indique le 
passage à un sous-menu ou à une commande. 

La plupart des descriptions et explications données ici se rapporte directement 
aux fenêtres de Sage BOB 50. Pour une lecture efficace, nous vous conseillons 
donc vivement de vous y référer systématiquement. D’ailleurs, pour vous y 
aider, nous vous donnerons explicitement les chemins d’accès vers les fenêtres 
décrites. 
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Divers 

Texte à encoder : utilisation de caractères italiques. 

Termes repris du logiciel : utilisation de caractères gras. 

Les explications/descriptions dont vous ne devez tenir compte que si vous avez 

acquis l'option correspondante sont indiquées par l’image . 

Les points d’attention sont mis en évidence par un point d’exclamation rouge. 

Les mots importants sont soulignés. 

Les renvois vers une autre partie de ce manuel sont indiqués en bleu et sont 
soulignés. 

! Les reproductions de fenêtres présentées dans ce manuel le sont à titre 
purement indicatif et ne peuvent représenter aucun caractère contractuel. 
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Partie 2 - Mise en route 

Attaquons maintenant dans cette partie la mise 
en route de l’option, c’est à dire les divers 
paramètres qui assureront une bonne utilisation 
de la fonctionnalité. 
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Définition des professions 

Comptabilité & Finance|Fichier|Tables générales|Professions 

La liste des professions, disponible dans la fiche signalétique du fournisseur, 
doit au préalable être mise à jour au départ de cette option. 
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Paramétrage des bénéficiaires 

Comptabilité & Finance|Fichier|Fournisseurs  

Afin qu’un fournisseur soit repris dans les fiches de commissions, il faut 
absolument que les informations suivantes soient remplies dans sa fiche 
signalétique: 

 

 Catégorie 

 

 Spécificité 
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 Profession 

Les professions disponibles dans cette liste ont été ajoutées via l’option  
Comptabilité & Finance|Fichier|tables générales|Professions. 

 Personne physique 

Pour déterminer qu’un tiers est une personne physique, vous devez identifier 

ce tiers en cliquant sur le bouton  (bouton interrupteur). 

Un tiers personne physique sera traitée sans erreur à la condition qu’une des 
informations suivantes soit remplie. 

N° d’entreprise 

  

N° de registre national 

Ce n° de registre national à mentionner dans l’onglet « Divers » est requis pour 
le bon traitement des personnes physiques qui n’ont pas de n° d’entreprise ou 
dont vous ne connaissez ni ce n° d’entreprise ni le prénom (Pour plus de détail, 
voir Prénom)  
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Prénom 

Dans le cas d’une personne physique, la zone de saisie habituellement 
nommée« Nom 2 » devient « Prénom ».  

Cette information est à remplir si vous ne connaissez ni le n° d’entreprise ni le 
n° de registre national de la personne physique. 
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Paramétrage des comptes généraux 

Comptabilité & Finance|Fichier|Plan comptable  

Toutes les imputations relatives aux fournisseurs paramétrés comme décrit au 
point précédent Paramétrage des bénéficiaires sont reprises dans le fichier de 
travail des fiches de commissions, mais ne sont pas nécessairement 
sélectionnées. 

BOB sélectionnera uniquement les imputations comptables réalisées sur les 
comptes généraux pour lesquels une catégorie de commission a été définie. 

 

Bon à savoir : Si la catégorie définie sur le compte général est différente de la 
catégorie définie dans la fiche du bénéficiaire, c’est la catégorie de ce compte 
général qui est reprise au niveau des fiches de commission. 
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 Cat 281.50 
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Paramètres relatifs au mandataire 

 

Vous devez introduire une première fois toutes les informations relatives au 
mandataire lors de la première génération du fichier au format Belcotax. Lors 
des prochaines générations, ces informations seront automatiquement 
récupérées. 

Dans le cadre de la gestion de plusieurs dossiers comptables, ces données 
seront récupérées lors des prochaines gestions des fiches de commissions ; et 
ce, quelque soit le dossier traité. 

! Vérifier à encoder soigneusement l’adresse eMail de la personne de 
contact. C’est effectivement à cette adresse que l’administration enverra 
l’accusé de réception. 
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Partie 3 - Génération des fiches de commissions 

Cette partie explique en détail la manière de 
calculer et de manipuler un fichier de travail des 
fiches de commissions. Nous passerons 
également en revue les erreurs possibles et 
comment les corriger. 
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Préparation du fichier de travail 

Comptabilité & Finance|Déclarations|Gestion des documents officiels 

Comptabilité & Finance|Déclarations|Multidossiers|Gestion des documents 
officiels 

 

Au départ de l’espace de travail des documents officiels, cliquez sur le bouton 

 et sélectionnez « Nouvelles fiches 281.50 et 325.50 ». 

 Saisie des paramètres 

Afin de constituer un fichier de travail des fiches de commissions, il est 
nécessaire de renseigner les informations suivantes : 

 L’année relative à la déclaration 

 Le type de fichier : 

- Original 
- Fichier de corrections groupées (Fiche corrective, ajoutée, ou annulée) 
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- Le n° de séquence du fichier à corriger (vous retrouverez cette 
information au niveau de l’accusé de réception) 

Bon à savoir : La date de dépôt n’est plus demandée. Celle-ci est 
automatiquement initialisée avec la date de la génération du fichier au format 
xml. 

Bon à savoir : La saisie du numéro de séquence n’est plus nécessaire dans le 
cas d’un envoi de fichier ; l’administration gère maintenant les fichiers dans 
l’ordre de leur réception. Par contre, la saisie de ce numéro reste indispensable 
pour identifier le fichier à corriger. Vous retrouverez cette information dans 
l’accusé de réception envoyé par l’administration. 

Quand toutes ces informations sont soigneusement définies, cliquez alors sur 

le bouton  afin de constituer le fichier de travail reprenant les 
fiches de commissions. 
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2 cas de figure se présentent : 

 1° génération : création du fichier de travail sur base des documents 
comptables relatifs à l’année sélectionnée. 

 Générations suivantes : 

- Possibilité de récupérer un document de travail déjà existant pour 
procéder à de nouvelles adaptations ou pour un nouvel envoi. 

- Possibilité de générer à nouveau un fichier sur base des documents 
comptables relatifs à l’année sélectionnée. 
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Présentation de l’écran de travail 

Pour être repris dans cette grille, les documents doivent avoir été encodés 
d’une des manières suivantes : 

 Sur un fournisseur dont la catégorie des fiches de commissions a été 
remplie, quelque soit le compte général utilisé 

 Sur un compte général dont la catégorie des fiches de commissions a été 
remplie, quelque soit le tiers utilisé  

L’écran de travail se présente sous la forme de 2 grilles : 

 La grille du haut – Récapitulatif par tiers 

Une ligne récapitulative présente par tiers et par rubrique, le total des 
montants détaillés dans la grille du bas. 

Ces différents documents peuvent apparaître dans les couleurs suivantes : 

 Noir : Tiers dont toutes les informations nécessaires ont été remplies. Elles 
sont donc sélectionnées et seront donc reprises sans problème dans le fichier 
XML. 

 Gris : Tiers dont le total des montants à déclarer (toutes catégories 
confondues) est inférieur au montant minimum requis. 

 Rouge : Tiers répondant aux mêmes critères que pour les lignes noirs. 
Cependant, les informations permettant l’envoi ne sont pas complètes. 

- Personne morale : le n° d’entreprise est absent 
- Personne physique : ni le n° d’entreprise ni le n° de registre national ni 

le prénom et l’adresse complète ne sont définis dans la liste. 

 La grille du bas – Détail par tiers 

Détaillée par tiers, cette grille propose la liste de tous les documents repris 
pour le tiers sélectionné dans la grille du haut. 
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Ces différents documents peuvent apparaître dans les couleurs suivantes : 

 Noir : écritures imputées sur un compte général pour lequel la catégorie 
des fiches de commissions a été remplie et pour un fournisseur dont toutes les 
informations nécessaires ont été remplies. Elles sont donc sélectionnées et 
seront donc reprises sans problème dans le fichier XML. 

 Rouge : écritures répondant aux mêmes critères que pour les lignes noirs. 
Cependant, les informations relatives permettant l’envoi ne sont pas 
complètes. 

- Personne morale : le n° d’entreprise est absent 
- Personne physique : ni le n° d’entreprise ni le n° de registre national ni 

le prénom et l’adresse complète ne sont définis dans la liste. 

 Gris : Les documents apparaissant en gris sont présents pour attirer votre 
attention. Ils sont présents dans la grille sans être sélectionnés. Ils font en effet 
référence à  

- des écritures imputées pour des fournisseurs à reprendre dans la liste 
mais sur des comptes généraux pour lesquels la catégorie des fiches de 
commissions est vide.  

- des écritures imputées sur des comptes généraux devant être repris 
dans les fiches de commissions mais pour un fournisseur dont la 
catégorie des fiches de commissions est vide. 

- des écritures dont le montant est inférieur à 125€. 

Ils ne sont donc pas sélectionnés par défaut et ne seront donc pas repris dans 
le fichier XML.  

Si vous désirez voir apparaître ces imputations dans le fichier XML, il suffit de 
les sélectionner et de compléter la nature des fiches si nécessaire; les lignes 
deviendront alors noires. 
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Opérations disponibles 

 Ajout d’une fiche  

Pour ajouter une fiche, l’utilisation du bouton  ouvrira la fenêtre ci-
dessous. Il suffira d’y renseigner les informations requises, à commencer par la 
référence du fournisseur. Pour rappel, la recherche avancée est disponible 
comme dans tout le logiciel en utilisant la touche de fonction F11. 

L’ajout d’une fiche se fait dans le détail par tiers, la grille du total se mettant 
automatiquement à jour avec les informations saisies. 

A la sélection du tiers, la majorité des données se rempliront 
automatiquement sur base de sa fiche signalétique et la fiche ainsi ajoutée 
sera sélectionnée par défaut. Il est bien entendu qu’elle peut être 
désélectionnée. 
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Les informations relatives à la pièce comptable (journal, n° de document et 
date) sont présentes à titre indicatif. 

Les informations à remplir obligatoirement et ne provenant pas de la fiche 
signalétique sont donc les suivantes : le montant hors TVA à déclarer, le 
montant payé, la nature ainsi que la spécificité si nécessaire. 

Un document est considéré payé dès que le montant payé est supérieur ou 
égal au montant déclaré. 

Bon à savoir : Le code pays à indiquer provient d’une table des codes pays 
ONSS. Sage BOB 50 fait la liaison automatique entre le code pays renseigné 
dans la fiche du fournisseur et la valeur correspondante dans la table des 
codes pays ONSS. 

Bon à savoir : Pour la Belgique, 2 codes sont renseignés (0 et 150). C’est le 
code « 0 » qui est à utiliser. 

 Suppression d’une fiche détail 

Bien que les fiches de commissions se présentent sous forme de grilles, seule 

l’utilisation du bouton  permettra l’effacement d’une fiche au niveau du 
détail. 

 Modification des totaux par tiers 

Cette opération, disponible par l’utilisation du bouton  ou du double clic 
sur la ligne de la grille supérieure, présente l’écran suivant ci-dessous. 

La modification des informations relatives au registre national, au numéro 
d’entreprise ou personne physique propose la mise à jour de la fiche 
signalétique. 
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Le fait de modifier un montant via cette option renseignera la ligne de total 
modifiée manuellement. Cela se traduit par la case « Man. » cochée dans la 
grille supérieure.  

Bon à savoir : Après une telle modification, plus aucune modification de la 
grille de détail n’aura d’incidence sur la grille de total. Il est donc préférable de 
procéder à la modification des montants au niveau du détail. 

Réinitialisation des totaux d’un seul tiers 

Seule l’utilisation du bouton  permettra la réinitialisation des totaux du 
tiers de la ligne courante sur base de son détail repris dans la grille inférieure. 
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Réinitialisation des totaux de tous les tiers 

Le seul moyen de réinitialiser les montants et la case « Man. » de tous les tiers, 

est l’utilisation du bouton . Les informations relatives à cette 
Réinitialisation des totaux de tous les tiers sont reprises ci-dessous. 

 Modification du détail par tiers 

Cette opération, disponible en utilisant le bouton  ou par le double clic sur 
la ligne de détail propose l’écran ci-dessous. 

Tout comme pour la modification d’une ligne de total par tiers, la modification 
des informations relatives au registre national, au numéro d’entreprise ou 
personne physique propose la mise à jour de la fiche signalétique. 

Via cet écran, vous pouvez sélectionner ou désélectionner une ligne de détail, 
adapter les informations relatives au fournisseur, à la nature de la fiche ainsi 
que les montants déclarés et payés.  

Toute modification de montants effectuée par ce biais aura une incidence sur 
la grille des totaux à la seule condition qu’aucune modification n’ait été faite 
dans cette grille. 
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 Réinitialisation des totaux de tous les tiers 

Le seul moyen de réinitialiser les montants et la case « Man. » de tous les tiers, 

est l’utilisation du bouton  suivi du bouton . 
L’utilisation de la combinaison de ces 2 boutons permettra la mise à niveau de 
la grille de total sur base de la grille de détail en répondant « Non » au 
message suivant : 
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 Réinitialiser l’historique 

Cette opération, appelée par le bouton  permet la mise à jour 
de la grille de détail et forcément de la grille des totaux sur la base de 
l’historique comptable. 

 

Sans sortir de la fenêtre de gestion des fiches de commissions, celles-ci se 
mettront à jour en fonction des dernières modifications apportées en 
comptabilité. Bien évidemment, toute modification apportée manuellement 
dans les grilles de totaux et de détail sera perdue. 
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 Autres opérations disponibles 

Visualisation du détail d’une écriture 

Opération disponible par l’utilisation du bouton . Ce bouton fait appel à la 
fenêtre comptable du détail de l’écriture, ventilée par compte général. 

Ajout d’une note d’audit sur le fournisseur 

Une note d’audit peut être insérée sur un fournisseur en utilisant le bouton 

. 

Prévisualisation et Impression 

La prévisualisation et l’impression d’une liste de contrôle détaillée ainsi que 
des documents à l’ancien format légal sont disponibles par l’utilisation des 

boutons  et .  

Bon à savoir : Ces documents à l’ancien format légal ne sont plus acceptés 
par l’administration ; cependant, ils peuvent être utilisés en vue de les 
remettre aux fournisseurs. 

Fichier Excel et Fichier PDF 

Ces deux impressions peuvent être sauvegardées aux formats Excel ou Pdf via 

les boutons respectifs  et . 

Envoi des fiches aux formats Excel ou Pdf 

Les deux fichiers précédents peuvent être envoyés directement par mail aux 

fournisseurs en utilisant le bouton  et en choisissant 

correctement le type de fichier choisi : . 
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Partie 4 - Génération du fichier au format XML 

Après avoir généré et complété le fichier de 
travail des fiches de commissions, attaquons la 
partie d’envoi du fichier au format XML sur le 
site de Belcotax. 
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Génération et envoi du fichier sur le site Belcotax 

 Génération du fichier de travail au format xml 

Quand tout le fichier de travail a été vérifié, il ne suffit plus qu’à cliquer sur le 

bouton  afin de générer celui-ci au format xml. Si des erreurs 
subsistent dans le fichier de travail, Sage BOB 50 avertit avec le message ci-
dessous : 

 

Le fichier au format xml sera préalablement enregistré sur le disque dur de 
l’ordinateur ; le répertoire de l’installation de Sage BOB 50 étant proposé par 
défaut. Cet emplacement de sauvegarde peut évidemment être modifié. 
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Un message avertira que le fichier a été correctement généré dans le 
répertorie choisi. 
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 Envoi du fichier xml sur le site Belcotax 

Le fichier ayant été correctement généré, Sage BOB 50 propose la liaison 
directe au portail de Belcotax-on-web. 

 

La page d’accueil de Belcotax-on-web se présente de la manière suivante : 

 

Au départ de cette page d’accueil, il est possible de  

 Changer de langue ; 

 Retrouver une série d’informations intéressantes (p.ex. des faqs) ; 

 Se connecter avec :  

- un login et un mot de passe 
- une carte d’identité électronique  



Partie 4 -Génération du fichier au format XML 

 42 

- une carte d’identité électronique pour les utilisateurs sans numéro BCE. 

 

 

Laissez-vous ensuite guider par le site. Vous devriez retrouver les étapes 
suivantes : 

 

Une fois sur cette page, cliquez sur « ENVOI PAR FICHIER » ce qui détaillera un 
sous-menu dans lequel vous cliquerez sur « Préparation ». 

En regard de « Fichier Belcotax à convertir », cliquez sur « Parcourir » et 
sélectionnez le fichier XML précédemment généré par BOB.  

En regard de « Fichier de destination (format .bow) », renseignez le chemin 
d’accès au fichier converti par Belcotax-on-Web et qu’il y aura lieu d’envoyer. 

En regard de « Fichier d’erreurs (format .txt) », renseignez le chemin d’accès 
au fichier d’erreur éventuellement généré par Belcotax-on-Web. 

Dès que ces 3 opérations sont terminées, cliquez sur « CONVERTIR ». Le fichier 
est alors testé par l’application Belcotax-on-Web.  

Si aucune erreur n’a été détectée, le fichier au format BOW a été généré. 
L’écran ci-dessous vous invite à envoyer définitivement celui-ci. 
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Vous accédez alors à la page suivante dans laquelle vous devez renseigner le 
nom et l’emplacement du fichier BOW ainsi que votre adresse mail. 

 

Après avoir cliqué sur le bouton « ENVOYER », l’opération est totalement 
terminée et vous recevez alors le dernier écran suivant avec la confirmation de 
l’envoi et un n° de référence de celui-ci nécessaire pour le suivi de cet envoi. 
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Partie 5 - Impressions 

Cette dernière partie aborde les 2 types 
d’impression disponibles dans les fiches de 
commissions : la liste de contrôle et une 
impression de documents qui peuvent être 
remis aux bénéficiaires. 
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Impression de contrôle 

Une impression de contrôle détaillée est disponible. Afin d’y accéder, vous 
devez sélectionner « Liste de contrôle » dans l’onglet « Sélection » et cliquer 

sur le bouton  ou . 

Cette impression (comme la plupart des impressions de Sage BOB 50) peut 
également être exportée en Excel, sauvegardée dans un fichier PDF ou 
envoyée par mail aux formats Excel ou PDF. 

Vous obtiendrez alors une impression de ce type : 
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Sous les données d’en-tête reprenant les informations du déclarant, la liste 
détaillée des documents relatifs aux bénéficiaires sont repris avec la mention 
de la nature de commissions, du montant déclaré et du montant dû ainsi 

qu’une remarque en regard des documents non repris . En fin d’impression, 
vous retrouvez le total des montants dus et payés ainsi qu’un récapitulatif du 
nombre de bénéficiaires et du nombre de mouvements (en totalité et 
uniquement sélectionnés) 



Documents remis aux bénéficiaires 
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Documents remis aux bénéficiaires 

Une impression des documents à remettre aux bénéficiaires est disponible. 
Afin d’y accéder, vous devez sélectionner « Documents 281.50 et intercalaires 

32.50 » dans l’onglet « Sélection » et cliquer sur le bouton  ou 

. 

Cette impression (comme la plupart des impressions de Sage BOB 50) peut 
également être exportée en Excel, sauvegardée dans un fichier PDF ou 
envoyée par mail aux formats Excel ou PDF. 

! Ces impressions qui ressemblent à des impressions officielles ne peuvent en 
aucun cas être envoyées à l’administration. 

Pour les débiteurs de revenus qui désirent remettre un document à leurs 
bénéficiaires, ils peuvent imprimer ces documents et le leur remettre. 
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Guide pratique 

Sage BOB 50 est le produit de Sage destiné aux PME de 1 à 50 
collaborateurs. 

Particulièrement complet, il propose une solution intégrée qui couvre 
tous les besoins de la PME au niveau de la gestion de son cycle de vente 
(gestion des points de vente, facturation, gestion des achats, des ventes, 
des stocks, de la relation client…) et de la gestion de sa comptabilité et 
de ses finances. 

Il comprend la "Proactive Interface", la nouvelle technologie exclusive de 
Sage qui vous permet de gagner 50% de votre temps lors de la 
réalisation de vos Opérations Diverses. 

Sage BOB 50 est LA solution pour VOUS assurer : 

 Facilité de mise en œuvre : se déploie facilement et rapidement  

 Rapidité de prise en main : ne nécessite que peu de formation  

 Flexibilité : s'adapte à vos besoins  

 Croissance : vous accompagne dans vos nouveaux défis  

 Pérennité : vous garantit votre investissement avec Sage, leader 
mondial en solutions de gestion pour PME 

Ce guide pratique s’adresse à tous les utilisateurs de Sage BOB 50. De 
lecture accessible à tous, il ne requiert aucun pré requis particulier. 

L’objectif de ce guide pratique consacré à Sage BOB 50 est de vous faire 
découvrir l’utilisation pratique du logiciel de manière aussi naturelle que 
possible. 


